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Gouvernement du Québec

Décret 944-2016, 26 octobre 2016
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement 
international et interprovincial d’enfants 
(chapitre A-23.01)

CONCERNANT l’application de la Loi sur les aspects 
civils de l’enlèvement international et interprovincial 
d’enfants au Maroc

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 41 de la 
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international et 
interprovincial d’enfants (chapitre A-23.01) prévoit que 
le gouvernement, sur recommandation du ministre de la 
Justice et, selon le cas, du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes ou du ministre des 
Relations internationales, désigne par décret tout État, 
province ou territoire dans lequel il estime que les rési-
dents québécois peuvent bénéfi cier de mesures analogues 
à celles que prévoit cette loi;

ATTENDU QUE le second alinéa de cet article prévoit 
que le décret indique notamment la date de prise d’effet 
de cette loi pour chaque État, province ou territoire qu’il 
désigne et qu’il est publié à la Gazette offi cielle du Québec;

ATTENDU QUE le Maroc a adhéré à la Convention sur 
les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants 
le 9 mars 2010;

ATTENDU QUE, suivant le quatrième alinéa de l’arti-
cle 38 de cette convention, l’adhésion d’un État n’a d’effet 
que dans les rapports entre l’État adhérant et les États 
contractants qui ont déclaré accepter cette adhésion;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que le Maroc 
est un État dans lequel les résidents québécois pourront 
bénéfi cier de mesures analogues à celles que prévoit cette 
loi, à compter de l’entrée en vigueur de cette convention 
entre cet État et le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et de la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie :

QUE le gouvernement du Québec accepte l’adhésion du 
Maroc à la Convention sur les aspects civils de l’enlève-
ment international d’enfants;

QUE le Maroc soit désigné comme État auquel la Loi 
sur les aspects civils de l’enlèvement international et inter-
provincial d’enfants (chapitre A-23.01) s’applique;

QUE cette loi prenne effet, à l’égard du Maroc, à une 
date ultérieure qui sera fi xée par le gouvernement.

JUAN ROBERTO IGLESIAS,
Clerk of the Conseil exécutif
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